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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2016-045/PR/MEFI portant création du Comité d’élabo-
ration du cadre juridique et institutionnel des partenariats pub-
lic-privé.
n° 2016-045/PR/MEFI

Ministère

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES 
CHARGE DE L'INDUSTRIE

Date  de  publ icat ion

13 janvier 2016

Numéro JO

n° 1 du 14/01/2016
Date  du numéro

14 janvier 2016

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi Constitutionnelle n°921AN/10/6ème L du 21 avril 2010 portant révision de la Constitution

VU Le Décret n°2013-0044/PRE du 31 mars 2013 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2013-0045/PRE du 31 mars 2013 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2013-0058/ du 14 avril 2013 fixant les attributions des membres du Gouvernement

SUR Proposition du Ministre de l’économie et des finances chargé de l’Industrie.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

Un Comité d’élaboration du cadre juridique et institutionnel des partenariats public-privé (P.P.P) est créé. Il est placé sous 

l’autorité du Ministre de l’économie et des finances chargé de l’Industrie.

Article 2

La mission du Comité est de conduire les travaux nécessaires à l’élaboration du projet de Stratégie relative au recours aux 

PPP en République de Djibouti et du projet de mise en place du cadre juridique et institutionnel des PPP permettant de mettre 

en oeuvre la Stratégie adoptée par le Gouvernement.

Article 3
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Pour la réalisation des projets mentionnés ci-dessus, le Comité reçoit l’assistance de la Banque Mondiale et de l’Agence 

Française de Développement agissant par l’intermédiaire du PPIAF et d’Expertise France.Les partenaires techniques et 

financiers vont accompagner le Gouvernement de Djibouti représenté par le MEFI dans l’élaboration de la stratégie et dans la 

mise en place du cadre juridique et institutionnel des PPP.Le Comité est désigné en tant qu’interlocuteur des partenaires pour 

la mise en oeuvre des programmes d’assistance et constitue le Comité de pilotage de ces projets dont il reçoit et approuve 

les termes de référence. Le Comité assure la coordination des programmes d’assistance, de leur définition à leur exécution.

Article 4

Les membres du Comité doivent avoir une compétence avérée et une expérience certaine dans les domaines juridiques, 

économiques et financiers.

Article 5

Le Comité est composé des personnes suivantes

– Présidente

– Mme Fatouma Ahmed Moussa : Directrice des affaires juridiques, MEFIMembres

– Mme Mariam Hamadou, Directrice de l’Economie, MEFI– Mr Abdourazack Ahmed idriss, Conseiller technique; MEFI– 

Mr Rastam Ahmed Ayeh, Conseiller Juridique, PRESIDENCE– Mme Oumalkaire Haroun Ali, Directrice des ressources 

humaines et des affaires administratives, PRIMATURE– Mme Saida Souleiman, Sous-directrice de l’élaboration budgé-

taire, MB– Mr Houmed-Gaba Omar, Directeur des grands projets, MERN– Mr Ali Deil Waiss, Directeur administratif et 

financier, MAEEP– Mme Fatouma Awaleh Osman, Directrice des statistiques, des études prospectives et des affaires 

juridiques, MET– Mr Mahamoud Houssein, Directeur des opérations, APZF– Mr Aden Ougoureh Aden, cadre juriste, 

EDD– Mr Mohamed Ahmed Mohamed, Conseiller du DG , ONEAD– Mr Ali Houmed Aboubaker, Chef de département 

étude et prospection économique, ANPI– Mr Mohamed Omar, Secrétariat de la Commission des MP, SGGArticle 6 : 

Pour s’acquitter pleinement de ses missions, le Comité peut, s’adjoindre à chaque fois qu’il le juge utile de sous-comités 

spécialisés ou de personnes qui pourraient, par leurs compétences reconnues, contribuer à ses travaux.Le Comité 

technique tiendra des réunions de consultation voire de coordination avec les sous-comités spécialisés mais aussi avec 

les professionnels (avocats, experts comptables, etc.), les représentants du secteur privé et/ou de la société civile.

Article 7

Le secrétariat du Comité est assuré par la Direction des Affaires Juridiques du Ministère de l’économie et des finances. Ce 

secrétariat est chargé de

– préparer les ordres du jour du Comité

– assurer la logistique pour la préparation et tenue des séances de travaux

– préparer et assurer la diffusion des comptes rendus des réunions.

Article 8

Le budget de fonctionnement du comité est à la charge du Budget de l’Etat.

Article 9

Le présent arrêté entre en vigueur dès sa signature et il sera publié au dans le Journal Officiel de la République de Djibouti.

Le Président de la République
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chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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